



TARIFS COMMISSIONS 

 IMMOBILIER 

COMMERCES ET ENTREPRISES 

LOCATIONS 

Ces taux s’entendent TVA comprise au taux de 20 % 

*Nos honoraires sont à la charge du vendeur sauf convention expresse différent stipulée dans les pièces écrites. 
*Nos honoraires se calculent sur le prix de vente. 
*La rédaction du compromis est réalisée par le Notaire. 

Selon le l. De l’article 2 de l’arrêté du 10 Janvier 2017 les professionnels doivent veiller à appliquer effectivement les prix affichés dans une majorité des 
transactions de vente auxquelles ils participent. Les rabais par rapport au barème sont autorisés: il est possible d’y déroger dans le cadre des négociations, 
mais dans des limites proches des conditions pratiquées, seulement à la baisse et pour des affaires particulières. 

Ne reçoit aucun fonds, effet ou valeur 
ABICOM IMMOBILIER - siège social 8 Rue des 3 Glorieuses 42000 SAINT ETIENNE – Tél : 04 77 79 31 19, SARL au capital de 15 000 €, immatriculée au RCS de St Etienne n°449 118 900 00017 , NAF : 

6831Z, représentée par Magalie RIOS, gérante et titulaire de la carte n° CPI42022016000006474, délivrée par la CCI Lyon Métropole St Etienne Roanne le 09 Septembre 2019 carte portant la mention 

« transactions sur immeubles et fonds de commerce » garantie QBE Insurance (Europe) Limited, Cœur Défense – Tour A – 110 esplanade du Général de Gaulle – 92931 – LA DEFENSE CEDEX, pour un montant 

de 110 000 €. Dans un souci de protection absolue de notre clientèle, il n’est reçu aucuns fonds, en dehors des honoraires. Etablissement secondaire : 38, route de Lyon – 42600 SAVIGNEUX. 

(Prévu par la Loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 et par le Décret n’ 72-678 du 20 juillet 1972) 

PRIX DE VENTE HONORAIRES TTC

JUSQU’À 50 000 € 4 000 € SI MANDAT EXCLUSIF DIAGNOSTICS OFFERTS

DE 50 001 À 100 000 € 7 %

DE 100 001 À 125 000 € 6,5 %

DE 125 001 À 150 000 € 6 %

DE 150 001 À 175 000 € 5,5 %

DE 175 001 À 200 000 € 5 %

DE 200 001 À 300 000 € 4,5 %

DE 300 001 À 350 000 € 4 %

AU-DESSUS DE 350 000 € 3,5 %

DE 0 À 60 000 € UN MINIMUM DE 5 000 € HT (6 000 € TTC)

AU-DESSUS DE 60 001 € 10 % HT (12 % TTC)

LOCAUX INDUSTRIELS 3 MOIS DE LOYER TTC


